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Le Réseau Rural, qu’est ce que c’est ? 

Pour la programmation 2007-2013, l’Europe a souhaité la mise en place des réseaux ruraux dans les Etats-
membres. Les sujets traités peuvent relever de tous les domaines abordés par le Fonds Européen Agricole pour le 
Développement Rural (FEADER). Les grands objectifs sont :  

- décloisonner les relations entre acteurs du monde rural en leur permettant de se rencontrer, de travailler 
et d’échanger ensemble,  

- faciliter la conception intégrée des projets de développement rural, en développant des approches ou des 
travaux sur des bases territoriales, transversales ou  multi-sectorielles,  

- améliorer la qualité des projets financés par le FEADER et favoriser leur valorisation au niveau local, 

national ou européen 
- accompagner les nouveaux Groupes d’Action Locale Leader, notamment par un appui à la coopération. 

 
En France, le Réseau rural est composé d’un réseau national et de 26 réseaux régionaux. Il est co-piloté par le 
Ministère de l’Agriculture et la Délégation interministérielle à l’Aménagement et à la Compétitivité des Territoires 
(DIACT). 

    En savoir plus : www.reseaurural.fr

En Franche Comté 

L’Etat (Préfecture de Région - Direction régionale de l’Alimentation, de 

l’Agriculture et de la Forêt) et la Région pilotent le Réseau rural. L’animation 

est assurée par leurs services qui s’appuient sur un comité technique réuni 2 à 

3 fois par an (prochaine réunion le 13 octobre 2009).  

Le pilotage politique est réalisé par le Comité de suivi du FEADER.  

 

Les copilotes régionaux ont souhaité travailler de manière concrète en région 

en abordant des thématiques prioritaires pour les membres du comité 

technique. La valeur ajoutée des actions du réseau rural se situe dans la mise 

en réseau des différents acteurs du développement rural, le transfert 

d’expériences, l’échange et la valorisation de bonnes pratiques.  

 

Le 24 juin 2008, le comité de suivi a validé deux thématiques de travail 

prioritaires : la gestion durable de l’espace et les circuits courts. Pour chacun 

des thèmes, un appel à propositions a été lancé. La Chambre Régionale 

d’Agriculture (CRA) en lien avec les CAUE (Conseil en architecture, urbanisme 

et environnement) travaille sur la gestion durable de l’espace (Contact : 

Alexandre Dumontier, CRA). 

Concernant les circuits courts, les réponses à l’appel à propositions sont 

attendues pour le 30 septembre 2009 (document consultable sur le site des 
fonds européens en région). 

Contacts en Franche 

Comté 
 

Correspondants régionaux 
- Delphine PICARD 
(DRAAF), 
delphine.picard@agricul
ture.gouv.fr 

- Laure FALEMPIN 
(Conseil régional), 
laure.falempin@franche
-comte.fr 

 

Sites internet 
www.europe-franche-
comte.fr (site dédié aux 
fonds européens en 
Franche Comté) 
Rubrique FEADER sous-
rubrique RESEAU RURAL 
 
www.reseaurural.fr (site 
du réseau rural français) 
Pour des informations sur 
les travaux nationaux. Il 
existe également une page 
dédiée à chacun des 
réseaux régionaux 
français.  



 
 
 
 
 
 

TRAVAUX NATIONAUX 

Pour information, le réseau national pilote 3 groupes de 

travail sur : la gestion durable de l’espace, la valorisation 
économique territoriale des ressources locales (3 thèmes : 
Alimentation et agriculture, Forêt et bois, Valorisation de la 
biomasse), et sur les politiques d’accueil et de maintien des 
populations. 
La région Franche Comté est concernée par le projet 
« Animation forêt territoire (FORetTER) : mise au point de 
protocoles régionaux d'animation forestière territoriale » 

porté par la FNCoFor (fédération nationale des communes 
forestières) 

En savoir plus sur www.reseaurural.fr

Zoom sur les circuits courts 
 
Au niveau régional, plusieurs initiatives ont été menées très récemment : 

� L’AFIP (Association pour la formation et l’information pour le développement d’initiatives rurales) 
et du CFPPA (Centre de formation professionnelle et de promotion agricoles) de Montmorot ont 
enquêté 7 projets réalisés en Bourgogne et Franche Comté. Ce projet a un ancrage régional fort, 
car il a permis l’organisation d’une première journée régionale d’échanges techniques (19 février 
2009 à Dannemarie sur Crête) et l’édition d’un guide à destination des élus et des animateurs de 
territoires proposant quelques pistes en matière de méthodologie pour le montage de projets 
autour des circuits courts.  

Dossier participant du 19/02/2009, compte-rendu du 19/02/2009 et guide téléchargeables sur www.europe-franche-comte.fr

� La Région France-Comté a organisé en partenariat avec la Chambre Régionale d’Agriculture (CRA) 
une conférence agricole le 10 mars 2009, à l’issue de laquelle des groupes de travail, co-pilotés par 
la Région / la DRAAF / la CRA ont été annoncés. 

Consulter la liste des groupes de travail sur www.europe-franche-comte.fr

� La Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF) met actuellement 
en place le Plan Régional sur l’Offre Alimentaire (PROA). Le premier comité régional pour ce plan 
également a décidé la création de groupes de travail dont les circuits courts et la restauration 
collective. 

Vous pouvez consulter le PROA sur demande à la DRAAF (sral.draaf-franche-comte@agriculture.gouv.fr)

Le réseau rural franc-comtois sera bien sûr le lieu de capitalisation de toute cette information. Il a 
également été chargé de faire le lien entre les enjeux identifiés le 19/02, la thématique de la 
diversification et circuits de proximité suite à la conférence régionale du 10 mars et la volonté de travailler 
sur les circuits courts dans le cadre du PROA. 
Ainsi, le comité technique du réseau rural qui s’est tenu le 18 juin 2009 s’est élargi aux personnes déclarées 

intéressées lors des initiatives citées ci-dessus. 
Compte rendu du comité technique élargi consultable sur http://www.reseaurural.fr/franche-comte et www.europe-franche-comte.fr

Suite au comité technique du 18 juin, les copilotes ont lancé un appel à propositions pour « développer 

une méthodologie et des outils pour la mise en place d’une stratégie territoriale multi-partenariale sur 

les circuits courts ». 
Consulter l’appel à propositions sur http://www.reseaurural.fr/franche-comte 

et www.europe-franche-comte.fr 
Date limite de dépôt 
des propositions le 
30 septembre 2009 

à la DRAAF 

Pour toute question, suggestion, remarque, tout 
renseignement sur le contenu de cette newsletter, le 
réseau rural, ou les projets cités  n’hésitez pas à 
contacter l’une des correspondantes régionales. 
Ce document peut également servir à annoncer des 
événements en région en lien avec les thématiques du 

réseau rural, dans une rubrique « actualités ». 



 

LEADER en Franche Comté 

 
Leader, qu’est ce que c’est ? 
LEADER est un acronyme pour « Liaison entre actions de développement de l’économie rurale ». Il s’agit d’une 
méthode de mise en œuvre d’actions de développement rural financées dans le cadre du second pilier de la 

PAC au travers du Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER). 
Leader  est désormais le 4ème axe du FEADER. C’est un axe méthodologique permettant de mettre en œuvre 
de façon transversale les dispositifs des axes « un » (compétitivité des exploitations agricoles), « deux » 
(environnement) et « trois » (diversification et qualité de vie en milieu rural). L’objectif de Leader vise à 
soutenir des démarches innovantes, multipartenariales et multisectorielles dans les territoires ruraux en 
mobilisant les différentes ressources de ces territoires. 
Les  Groupes d’Action Locale (GAL), constitués d’acteurs publics et privés du territoire, sont chargés de 
mettre en œuvre la stratégie LEADER. Ils se réunissent en comité de programmation pour sélectionner les 

projets pouvant bénéficier d’une aide européenne dans le cadre de LEADER.  
En savoir plus sur www.reseaurural.fr et sur www.europe-franche-comte.fr

 

 

 

GAL du Pays des 7 rivières 
A travers sa stratégie « Accueil de 

nouvelles populations et qualité de 
vie : les enjeux d’une nouvelle 

ruralité », il cherchera à améliorer 
l’offre de services pour l’accueil et 

l’intégration des nouvelles populations, 
de manière équilibrée sur le 

territoire. Les ressources locales 
seront également au cœur des 

préoccupations. 
Contact : Sandrine MAGNAN, 

gal.leader@pays-des-7-rivieres.org 

GAL du Pays Vosges Saônoises 
« Les Vosges Saônoises, un 

territoire de vie et de services 

innovants » : le territoire 
travaillera à l’amélioration de 

l’accessibilité des services surtout 
pour les populations fragiles, au 

renforcement des animations 
culturelles et de loisirs et à 

l’identification et la valorisation des 

ressources locales. 
Contact : Virginie LUTHRINGER, 

leader@pays-vosges-saonoises.fr 

 

GAL du Pays du Revermont 

« Patrimoines et Ressources Locales, énergie du 
Revermont » : il soutiendra des initiatives sur la 

valorisation des ressources locales et du paysage (lutte 
contre la fermeture des paysages, patrimoine bâti, 

découvertes des patrimoines…), sur la diversification des 
activités agricoles (agritourisme, circuits courts..), des 
formations pour une agriculture et une sylviculture plus 

durables… 

Contact : Anne-Laure SANTI, al.santi.revermont@orange.fr 

GAL du Parc Naturel Régional du Haut Jura 
Il aborde la problématique de l’adaptation du 

territoire au changement climatique : « Haut-

Jura, l’énergie du territoire ». Le programme 
LEADER favorisera les travaux dans les domaines 

du bois-énergie, du bois-construction et aidera aux 
économies d’énergie et d’eau dans les exploitations 
agricoles et les coopératives laitières. Des suivis 

écologiques des espaces naturels seront également 
réalisés. 

Contact : Philippe LEVY, parc@parc-haut-jura.fr 

GAL du Pays Lédonien 
« Vers une économie des 

patrimoines » : il soutiendra, en 
plus de l’approvisionnement local 

des restaurations collectives,  
les typicités patrimoniales du 

territoire, par le biais d’outils 
et de guides-conseils pour leur 
valorisation, expérimentera un 
mode de gestion durable des 

terrains enfrichés et engagera 
des réflexions sur la mise en 

réseau des offices de tourisme 

pour une meilleur offre 
touristique… 

Contact : Anne LACROIX, 
anne.lacroix@cc-lons-le-saunier.fr 


